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	SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL
ACTU


  Février 2009
Evaluation des risques professionnels et document unique

L’évaluation des risques professionnels auxquels sont exposés les salariés du fait de leur travail et leur transcription dans un document unique sont devenues une obligation pour tout employeur. Ce document fait le point sur cette obligation et sa mise en œuvre au ministère.

( Le contexte réglementaire et quelques points de repères

( La directive européenne du 12 juin 1989 définit les principes fondamentaux de la protection des travailleurs. Elle a placé l’évaluation des risques professionnels au sommet de la hiérarchie des principes généraux de la prévention dès lors que les risques n’ont pas pu être évités à la source. La principale novation de ce texte communautaire est d’instituer une démarche d’évaluation à priori des risques qui vise à connaître, de façon exhaustive et précise les risques auxquels les travailleurs peuvent être exposés. C’est aussi un préalable à la définition des actions de prévention.

( La loi du 31/12/1991  transpose les dispositions de la directive européenne. L’article L 4121-1 à 3 du code du travail traduit le principe de l’évaluation des risques professionnels sous forme de trois exigences :

· obligation pour l’employeur d’assurer la santé et la sécurité des travailleurs,

· mise en œuvre des principes généraux de prévention des risques professionnels,

· obligation de procéder à l’évaluation des risques.

( Le décret du 5 novembre 2001 impose la transcription et la mise à jour dans un document unique des résultats de l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs.
( La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 a rebaptisé les services de médecine du travail en « services de santé au travail » et précisé le caractère à la fois physique et mental  de la santé au travail.  

( La circulaire de la direction des relations du travail (DRT) du 18 avril 2002 prise pour l’application du décret du 5 novembre 2001 fournit des éléments de méthode.

( La circulaire de la direction des relations du travail du 13 janvier 2004 concerne la mise en œuvre de la pluridisciplinarité dans les services de santé au travail. 

(Le décret du 17 décembre 2008 impose aux employeurs de nouvelles obligations relatives à l’information des travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité.

( L’évaluation des risques : une obligation pour l’employeur

En application des dispositions du code du travail (art L4121-3) l’employeur “ évalue les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication,  des équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l’aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations et dans la définition des postes de travail. ”

Il s’agit d’une nouvelle démarche d’évaluation pour comprendre et traiter l’ensemble des risques professionnels en s’appuyant sur une approche globale et pluridisciplinaire c'est-à-dire médicale, technique et organisationnelle. L’exigence réglementaire impose désormais de prévenir l’apparition d’accidents et de maladies professionnelles au lieu de se cantonner à constater et analyser les accidents et dépister des pathologies déjà existantes.
L’objectif recherché est : 

· d’accroitre le niveau de protection de la santé et de la sécurité des personnels et d’améliorer les conditions de travail,

· développer la qualité du travail tant du point de vue social qu’économique.
( Identification des dangers et des nuisances 

Pour y parvenir il convient d’évaluer les risques en deux étapes : identifier les dangers et analyser les risques.

( Identifier les dangers liés à l’exécution du travail

Dans un premier temps il convient de faire la distinction entre les notions de danger et de risque.

Le danger est la propriété ou capacité intrinsèque d’un équipement, d’une substance, d’une méthode de travail de causer un dommage pour la santé des travailleurs. 

Dans la logique “ danger ” au sens large, l’ensemble des agents du Ministère sont potentiellement concernés du fait de leur présence au sein des sites : dangers et nuisances spécifiques (électricité, combustible (incendie), ambiances sonore- thermique- vibratoire… ; dangers et nuisances de nature biologique (agents viraux et bactériens….) ; dangers et nuisances chimiques (acides, amiante, solvants, colorants….).

Le risque est l’éventualité d’une rencontre entre l’individu et un danger auquel il peut être exposé. Le risque est une notion abstraite, inobservable directement, c’est un événement à venir et donc incertain. Le risque se caractérise par la probabilité de survenance du dommage, (qui résulte de la fréquence d’exposition au danger et du niveau d’exposition) et la gravité du dommage. 

Si la suppression d’un danger entraîne la suppression du risque, il peut y avoir risque, sans source de danger au sens strict du terme (voir encadré ci dessous). En outre, une situation peut devenir à risque du fait d’une multi causalité dont aucune des causes prise isolément n’est dangereuse.

	Danger 
	Risque
	dommage

	électricité
	électrocution
	brûlure

	aucun
	Travail en horaire décalé
	Trouble du sommeil


Une fois cette distinction faite, l’employeur/chef de service doit identifier les dangers et nuisances pour ensuite, être en capacité d’analyser les conditions d’exposition à ces dangers.

( Analyser les risques 

 C’est le résultat de l’étude des conditions d’exposition des salariés à partir : 

· des dangers identifiés et en tenant compte de plusieurs critères : fréquence et niveau d’exposition, gravité….

· du travail réel ; il s’agit des situations concrètes de travail qui se différencient du travail prescrit ; il faut notamment appréhender les contraintes/astreintes liées à la spécificité du travail ou à son organisation. Différents facteurs sont à considérer pour ce qu’ils peuvent induire en terme de pathologie sur la santé : l’individu, la tâche, le matériel, le milieu.

La circulaire DRT du 18 avril 2002 souligne que “ L’évaluation a priori des risques constitue un des principaux leviers de progrès de la démarche de prévention des risques professionnels au sein de l’entreprise. Elle constitue un moyen essentiel de préserver la santé et la sécurité des travailleurs, sous la forme de diagnostic en amont des facteurs de risques auxquels ils peuvent être exposés. L’apport des connaissances scientifiques et l’évolution des conditions de travail ont mis en évidence de nouveaux risques professionnels (amiante, risques à effet différé lié aux substances dangereuses, troubles musculo-squelettiques, risques psychosociaux…) qui soulignent la nécessité de renforcer l’analyse préventive des risques ”.

( L’approche pluridisciplinaire pour évaluer les risques

La circulaire du 18 avril 2002 souligne l’intérêt d’une approche pluridisciplinaire : dans la mesure où ces actions de prévention doivent être planifiées “ en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants ” (art. L 4121-2 du code du travail) la démarche de prévention se fonde sur des connaissances complémentaires d’ordre médical, technique et organisationnel, tant au stade de l’évaluation des risques que celui de l’élaboration d’une stratégie de prévention. 
Toutes les disciplines et tous les spécialistes de la prévention des risques professionnels doivent travailler de concert. La circulaire du 13 janvier 2004 indique que la pluridisciplinarité constitue “ un enrichissement de la prévention car elle permet d’appréhender de façon collective les conditions de travail. Elle autorise un décloisonnement de la prévention, car elle favorise un travail en réseau ”. 

Le législateur a assis la pluridisciplinarité autour de trois organismes experts en matière de prévention : les caisses régionales d’assurance maladie, l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP), les agences régionales de l’agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail - l’ANACT étant désormais compétente en matière de prévention des risques professionnels- ; il est également possible de faire appel à des intervenants (ergonomes, ingénieurs, psychologues …) habilités par une de ces trois instances. 

Si le ministère du travail s’est engagé à adapter la pluridisciplinarité aux trois fonctions publiques, nous attendons toujours de connaitre la forme qu’elle prendra.
La circulaire précise également que les acteurs internes doivent être associés à la démarche de prévention : instances représentatives du personnel (CHSCT et délégués du personnel), médecin du travail, services de sécurité… et « enfin les travailleurs eux-mêmes apportent une contribution indispensable, sachant qu’ils disposent des connaissances et de l’expérience de leur propre situation de travail et des risques qu’elle engendre ».
( Le contenu du document unique

Les résultats de l’évaluation des risques réalisée par des acteurs internes ou externes doivent être transcrits dans un document unique, dont la forme n’est pas précisée par les textes, qui comporte un inventaire des risques dans chaque unité de travail. Le document unique doit contribuer à l’élaboration du programme annuel de prévention.

Sa mise à jour (article R4121-2) est prévue dans les cas suivants :
· au moins une fois par an ;

· lors de tout aménagement important modifiant les conditions d’hygiène, de sécurité ou les conditions de travail,
· lorsqu’une information supplémentaire concernant l’évaluation d’un risque dans une unité de travail est recueillie. 
Le document unique doit être accessible aux acteurs internes (salariés, CHS, médecin, IHS…) et aux acteurs externes (article R4121-4 du code du travail). 
Le décret du 17 décembre 2008 impose à l’employeur d’informer les salariés sur les risques pour leur santé et leur sécurité (modalités d’accès au DU, mesures de prévention des risques…), et de mettre à leur disposition le document unique d’évaluation des risques. Les modalités d’accès au DU doivent être affichées sur les lieux de travail. La formation comme l’information à la sécurité sont dispensées lors de l’embauche et chaque fois que nécessaire. 
( Elaborer et mettre en œuvre un programme de prévention

Il s’agit de passer du diagnostic à l’action, c’est à dire rechercher des solutions pour mettre au point le programme de prévention dans le respect des principes énoncés à l’article L 4121-2:

1) éviter les risques ;

2) évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;

3) combattre les risques à la source ;

4) adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail, ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ;

5) tenir compte de l’état d’évolution de la technique ;

6) remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ;

7) planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu’il est défini à l’article L1152-1 ;

8) prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle ;

9) donner les instructions appropriées aux travailleurs.

Les actions de prévention peuvent revêtir plusieurs formes : formations, consignes de travail, aménagements et/ou travaux importants liés aux locaux ou aux équipements de travail….

Le but du programme de prévention est d’accroître le niveau de protection de la santé et de la sécurité des salariés et d’améliorer leurs conditions de travail.

La déclinaison du document unique au  Ministère
Au sein du ministère, la mise en place du document unique a été expérimentée dans 2 départements (Seine Maritime et Gironde). Cette phase a permis de définir les étapes à suivre, proposer un découpage  des unités de travail par direction, lister les risques, choisir une grille d’évaluation des risques…. Tous ces éléments ont été réunis dans un guide pratique qui a été testé en 2007 dans les CHS de Saône et Loire, Seine Maritime, l’Aéromaritime de Rouen et des laboratoires de Lille.
La généralisation du document unique dans toutes les directions est prévue en  2008. Un guide pratique réalisé par la DPAEP est mis à la disposition de toutes les parties prenantes (chaque direction locale en a reçu un certain nombre d’exemplaires, le guide est également en ligne sur le site Alizé. Ce guide comprend à la fois le contexte réglementaire, la démarche préconisée ainsi que 10 annexes dont 8 sont des outils d’aide à la mise à jour du document unique.
Une formation est également prévue ainsi que la mise en place d’un réseau de référents dans chacune des directions pour faciliter et homogénéiser les évaluations.
I- Une démarche de prévention en 5 grandes étapes
1) préparer la démarche

Dans chaque direction (DGI, DGCP, DGDDI, INSEE…) du ministère, le DU sera élaboré sous la responsabilité du chef de service c'est-à-dire TPG, DSF….Chaque chef de service doit intégrer cette nouvelle activité à ses missions habituelles et constituer un groupe de travail – qui a vocation à être permanisé -dont les membres seront nommément désignés dans le document unique. Le groupe devra notamment comprendre des agents, des représentants des personnels ; son rôle consistera à débattre des objectifs (évaluer tous les risques en partant du travail réel), de la méthode (comment associer les agents) et des moyens de mise en œuvre de la démarche. 
Les acteurs internes (MP, IHS, ergonome) pourront alimenter les travaux du groupe de travail soit sous la forme de rapports, soit en y participant directement. Le recours à des expertises externes (vérifications électriques ou autres, études ergonomiques…) est également possible.
Il n’appartient pas au groupe de travail de rédiger le DU mais bien au chef de service dont c’est la responsabilité.

2) Identifier et évaluer les risques
C’est à partir des unités de travail que les risques seront identifiés et notamment des implantations géographiques dans lesquelles seront définies des unités « métier », des unités « hiérarchiques », des unités « produits », des unités « processus » (enquête, scannage, saisie)…. Une liste indicative a été établie par les départements expérimentateurs (cf. annexe 7 du guide pratique).
L’identification des risques est basée sur l’observation des tâches réelles effectuées par les agents dans chaque unité de travail, et établie en concertation avec eux, en tenant compte chaque année de l’évolution de la réglementation et des conditions de travail.

Elle s’effectuera à partir des outils suivants :
· de la liste des dangers (cf. définition p.2) et nuisances établies : risques professionnels génériques (risques liés à l’électricité, risques chimiques, risques liés aux écrans et équipements de travail, risques organisationnels, risques psychosociaux…) et risques professionnels particuliers (risques liés aux animaux, aux armes…) : cf. Annexe 6
· des fiches de risques professionnels établies par les médecins de prévention et les ACMO ;

· de la fiche de site (là où elle existe bien entendu) ; des éléments relatifs au site seront intégrés à la fiche d’informations générales servant au document unique ;
· des rapports de visite de l’IHS, du médecin de prévention ;

· des registres hygiène et sécurité ;

· du dossier technique amiante;
· des accidents… 
Il conviendra ensuite d’évaluer les risques en leur donnant une cotation chiffrée, c'est-à-dire en définissant ceux qui sont les plus importants (cf. grille d’évaluation Annexe 5).

Il va de soi qu’un risque peut être différent selon la zone d’activité.
Après validation ou ajustement des pré-cotations par le groupe de travail et le chef de service, les résultats de cette analyse des risques constituent le projet de document unique.
3) Elaborer un programme d’actions
A partir de l’évaluation (cotation chiffrée) des risques, des dispositifs de prévention devront être mis en place, en rappelant qu’il faudra toujours privilégier les mesures de prévention technico-collectives (suppression de la nuisance, mises en conformité, consignes, réorganisation…) avant les mesures individuelles.

Le programme de prévention pourra aller de la modification de l’organisation du travail à de nouvelles consignes (affichage ou information des agents…)
De plus l’établissement du programme de prévention nécessitera des objectifs précis, des échéances, des moyens financiers à prévoir, de la formation à envisager et la désignation des agents chargés du suivi. Cf. annexe 4.
Ces documents seront présentés au CTP puis soumis pour avis au CHS.
Articulation des différentes phases : directionnelle et inter directionnelle
Le document unique est directionnel ainsi que le programme de prévention qui y sera attaché. 
· La phase directionnelle se déroule jusqu’au projet de programme de prévention directionnel qui sera transmis au CTP.
· La phase inter directionnelle consiste dans la présentation au CHS des projets de document unique et de programme de prévention de chacune des directions. Après débat le CHS émet un avis sur ces projets, qui sera intégré au document unique. 

Le document unique est officialisé par la signature du chef de service.

4) Mettre en œuvre les actions
C’est la responsabilité du chef de service, aussi le programme de prévention continuera à être financé pour la majeure partie par les crédits directionnels. Mais il va de soi que les CHS en fonction des objectifs qu’ils se sont fixés ou encore de leur propre programme de prévention pourront décider de cofinancer ou de prendre en charge certaines actions figurant dans les programmes de prévention directionnels.
5) Réévaluer les risques suite aux actions réalisées
Cette réévaluation est la mise à jour du DU qui sera au moins annuelle (voir plus haut).
II- Quelle attitude pour les militants ?
L’évaluation des risques et la mise en place du document unique représentent une opportunité importante pour nos organisations qui ont fait de l’amélioration des conditions de vie au travail des agents une revendication prioritaire.

Si l’on veut véritablement peser sur cette question, nous devons être très présents dans l’élaboration du document unique qui incombe à chacune des directions, pour faire émerger l’ensemble des risques professionnels (qu’ils soient physiques ou psychiques) auxquels sont exposés les agents dans chaque unité de travail. 
- Les militants doivent veiller à l’implication des directions - elles s’y sont engagées à plusieurs reprises- dans ce travail qui sera conséquent notamment la 1ère année de sa mise en œuvre. Chaque direction générale a communiqué des instructions précises dans son propre réseau. 
Il faut s’assurer que les directions s’approprient la démarche pour faire du document unique un outil dynamique et évolutif qui permette de débattre des conditions de travail, et de mettre en place des actions de prévention. Il faut absolument éviter dès le départ, que faute de moyens ou de temps, l’obligation réglementaire ne se réduise à une simple mise en conformité administrative.
Les ACMO seront fortement sollicités lors de l’élaboration du document unique, aussi les militants doivent s’assurer qu’ils disposent de la disponibilité nécessaire. Des engagements ont été pris par les directions générales, la comptabilité publique ayant même écrit que la disponibilité à accorder aux ACMO « peut aller jusqu’au temps complet » (note du 20 juillet 2007). 
- Il faut également s’assurer que localement (sur un site ou dans une unité de travail) l’ensemble des agents soient pleinement associés à l’élaboration du document unique et à la réflexion sur les mesures de prévention. Les agents faut-il le rappeler, sont les mieux placés pour parler de leurs conditions de travail. De plus sur leur lieu de travail, les agents pourront à tout moment consulter le document unique.
- Il faudra également rappeler la responsabilité de l’employeur et l’obligation de résultat qui découle de la jurisprudence. L’article L 4121-1 du code du travail énonce que l’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des salariés de son entreprise. L’évolution jurisprudentielle impose désormais à l’employeur une obligation de résultats et non plus seulement de moyens.
Il en est de même dans l’administration : « Les chefs de service sont chargés de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité (art 2-1 du décret 82-453 du 28 mai 1982) ». Il leur appartient, dans le cadre des pouvoirs, compétences et moyens dont ils disposent de tout mettre en œuvre pour que les règlements en matière d'hygiène et de sécurité soient respectés.

C’est par un travail approfondi sur les risques que ces derniers  pourront être combattus à la source, et que les conditions de travail des agents pourront s’améliorer. Le document unique ne saurait être ni une formalité administrative, ni une fin en soi, mais au contraire une porte d’entrée pour permettre aux agents et à leurs représentants de débattre du contenu et de l’organisation du travail. Il doit servir de point d’appui à une dynamique de transformation et d’amélioration des conditions de travail.
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